
 

 
Direction de l’accès à l’information, des relations avec les citoyens et de la gestion documentaire

 
 

2525, boulevard Laurier 
Tour du Saint-Laurent, 10e étage 
Québec (Québec)  G1V 2L2 
Téléphone : 418 646-6777, poste 11010  
Télécopieur : 418 643-0275 

 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 27 février 2025 
 
 
 
 
 
 
N/Réf. : 2025-10464 
 
 
 
OBJET:  Votre demande en vertu de la Loi sur l'accès aux documents 

des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) 

 
 
Madame, 
 
Nous faisons suite à votre demande d’accès reçue le 10 février 2025, visant à 
obtenir « une mise à jour de la demande formulée par un autre demandeur portant 
votre numéro de référence 2024-13140, selon exactement les mêmes paramètres 
que celle-ci, mais au 30 décembre 2024 ». 
 
 
Nous vous transmettons le document repéré par le Sous-ministériat de la 
coordination et de la lutte contre la criminalité. Vous remarquerez, sur certaines 
pages transmises, que nous avons masqué des extraits en lien avec un processus 
décisionnel en cours, des avis juridiques de même que des analyses, avis et 
recommandations. Certains extraits, si révélés, pourraient porter préjudice à des 
négociations ou relations avec un autre organisme public ou un autre 
gouvernement. En application des articles 19, 20, 31, 37 et 39 de la Loi sur l’accès, 
nous sommes dans l’impossibilité de vous révéler ces extraits. 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l'accès, nous vous informons que vous 
pouvez, en vertu de la section III du chapitre IV de cette loi (articles 135 et 
suivants), faire une demande de révision à l’égard de cette décision en vous 
adressant à la Commission d’accès à l’information dans les 30 jours suivant la 
date de la présente décision. À cet effet, vous trouverez joint à la présente le 
document intitulé Avis de recours. 
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Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

La responsable de l'accès aux documents, 

Nadine Léveillé 

p. j. Articles de la loi et avis de recours en révision 

Original signé



 

 

Chapitre A-2.1 
 
 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels 
 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION II 
RESTRICTIONS AU DROIT D’ACCÈS 
§ 1.  — Renseignements ayant des incidences sur les relations 
intergouvernementales 
 
19. Un organisme public peut refuser de communiquer un renseignement lorsque 
sa divulgation porterait vraisemblablement préjudice à la conduite des relations 
entre le gouvernement du Québec et un autre gouvernement ou une organisation 
internationale. 
1982, c. 30, a. 19. 
 
§ 2.  — Renseignements ayant des incidences sur les négociations entre 
organismes publics 
 
20. Un organisme public peut refuser de communiquer un renseignement lorsque 
sa divulgation entraverait vraisemblablement une négociation en cours avec un 
autre organisme public dans un domaine de leur compétence. 
1982, c. 30, a. 20. 
 
§ 5.  — Renseignements ayant des incidences sur les décisions administratives 
ou politiques 
 
31. Un organisme public peut refuser de communiquer une opinion juridique 
portant sur l’application du droit à un cas particulier ou sur la constitutionnalité ou 
la validité d’un texte législatif ou réglementaire, d’une version préliminaire ou d’un 
projet de texte législatif ou réglementaire. 
1982, c. 30, a. 31. 
 
37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une 
recommandation faits depuis moins de dix ans, par un de ses membres, un 
membre de son personnel, un membre d’un autre organisme public ou un membre 
du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de leurs fonctions. 
 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui 
ont été faits, à sa demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un 
conseiller sur une matière de sa compétence. 
 
1982, c. 30, a. 37. 
 
39. Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse produite à 
l’occasion d’une recommandation faite dans le cadre d’un processus décisionnel 
en cours, jusqu’à ce que la recommandation ait fait l’objet d’une décision ou, en 
l’absence de décision, qu’une période de cinq ans se soit écoulée depuis la date 
où l’analyse a été faite. 
 
1982, c. 30, a. 39 



 

 

 
 

AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 
 
Avis de recours à la suite d'une décision rendue par le ministère de la Sécurité publique 
en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels. 
 
Révision par la Commission d'accès à l'information 
 
a) Pouvoir : l'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l'accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels peut demander à la Commission d'accès à 
l'information de réviser cette décision. La demande de révision doit être faite par écrit; 
elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée 
(art. 137). 
 
L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante : 
 
Québec 

Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

Montréal 

Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

b) Motifs : les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de 
traitement de la demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, 
sur les frais exigibles ou sur l'application de l'article 9 (notes personnelles inscrites sur 
un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres 
documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d'un 
organisme public). 
 
c) Délais : les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès 
à l'information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
 
 
 



















CCRP055
Augmenter l’offre de service en ligne et hors campus de l’École nationale de police du 

Québec, notamment pour les formations en gestion et la formation continue.

Mesures 

administratives
En cours

Au 30 juin 2024, l'École a offerte 58 % de formations en ligne ou en hors 

campus pour une accessibilité accrue. Elle est en constante augmentation 

sur ce plan.

Phase 1 ENPQ

CCRP056
Implanter à Montréal une antenne de l’École nationale de police du Québec pour les 

formations continues exigeant la présence en classe (simulations, mises en contexte, etc.).

Mesures 

administratives
Réglée

Depuis le 16 septembre 2024, l’École tient des formations dans son 

nouveau campus à Montréal qui est pleinement opérationnel. Dès février 

2025, le Programme de formation initiale en enquête policière y sera 

offert en continu ainsi que d’autres formations en enquête spécialisée et 

en gestion. Le projet est terminé.

Phase 1 ENPQ

CCRP057

Développer un consortium de formation en matière d’activités policières mettant à 

contribution l’École nationale de police du Québec et l’ensemble des universités 

québécoises.

Mesures 

administratives
En cours

Le consortium de formation en matière d’activités policières constitué de 

l’École et de ses partenaires universitaires est actuellement mobilisé dans 

les travaux sur le parcours de gestion (voir R59 ci-dessous). Une 

rencontre entre l’École, l’Université du Québec à Trois-Rivières (UQTR), 

l’École nationale d’administration publique (ENAP) et l’Association des 

directeurs de police du Québec (ADPQ) a eu lieu en décembre 2024. Un 

comité de travail sera mis en place à ce sujet afin d’élaborer une 

proposition de partenariat d’une offre de formation concertée de 

deuxième cycle. Des travaux seront aussi entrepris en matière de 

formation continue.

Phase 1 ENPQ

CCRP058

Modifier le Règlement sur les qualités minimales requises pour exercer les fonctions 

d’enquête dans un corps de police pour :

1)	Exiger que la formation débute dès que le policier est sur une liste d’admissibilité à un 

poste d’enquêteur ou selon la disponibilité de la formation et non dans les six mois de son 

entrée en fonction comme le prévoit le règlement actuel. 

2)	Exiger que la formation soit terminée à l’intérieur de 18 mois plutôt que 30 mois comme 

le prévoit le règlement actuel. 

3)	Donner accès à une pleine rémunération et au titre d’enquêteur uniquement après que la 

formation soit complétée.

4)	Permettre de relever de ses fonctions tout enquêteur n’ayant pas terminé sa formation 

dans le délai prescrit de 18 mois, à moins que cette situation soit justifiée par des 

circonstances exceptionnelles auprès de l’inspectorat du ministère de la Sécurité publique.

5)	Développer des normes minimales de formation pour les enquêteurs occasionnels.

6)	Obliger les services de police à tenir un registre des certificats ou diplômes cobtenus par 

ses membres et à faire état du niveau de formation de ses enquêteurs dans leur rapport 

annuel d’activités.

Projet de loi 14 En cours

Le pouvoir règlementaire a été modifié. Un règlement est en élaboration.
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Phase 1 DSOAL

CCRP059

Standardiser le profil de compétences pour chacun des trois premiers niveaux 

d’encadrement existant dans un service de police (superviseur, cadre intermédiaire et cadre 

supérieur) ainsi que les exigences à remplir sur le plan de la formation et de l’expérience 

pour chacun d’entre eux.

Mesures 

administratives
En cours

Le profil de compétence du superviseur (de patrouille et d'enquêtes) est 

complété; un parcours de formation a été convenu; une mise à jour de 

l'échéancier des travaux pour le profil de compétence du cadre 

intermédiaire et supérieur est attendu de la part de l'ENPQ.

Phase 1 ENPQ

CCRP060
Rendre obligatoire par règlement une formation universitaire en gestion à tous les officiers 

supérieurs en fonction selon le niveau d’encadrement proposé.
Projet de loi 14 En cours

Le pouvoir règlementaire a été modifié. Pour le volet superviseurs, les 

travaux sont en cours. Pour les cadres intermédiaires et supérieurs, 

l'ENPQ doit d'abord transmettre des profils de compétence.

Phase 1 DSOAL

CCRP061
Élaborer un profil de compétences de base pour les chefs/directeurs de police et l’enchâsser 

dans un règlement avec une obligation de révision périodique.

Mesures 

administratives
En cours

Le profil de compétence des superviseurs a été transmis à l'hiver 2024. 

Les profils de compétence des cadres intermédiaires et supérieurs sont en 

élaboration par l'ENPQ.

Phase 1 ENPQ
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